
STATUTS 
 

ARTICLE PREMIER - NOM 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 

décret du 16 août 1901, ayant pour titre : Aïkido Club de Cessy (ACC). 

 

ARTICLE 2 - BUT OBJET 

Cette Association a pour objet :  

- le développement et la connaissance de l’Aïkido,  

- la pratique de l’Aïkido,  

- et donc, le maintien des traditions propres à cette discipline.  

 

ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé au 60 impasse de la Charité 01170 GEX. Il pourra être transféré par simple décision du  

comité directeur. La ratification par l’Assemblée Générale sera nécessaire. 

 

ARTICLE 4 - DUREE  

La durée de l’Association est illimitée. 

 

ARTICLE 5 - AFFILIATION 

La présente Association est affiliée à la Fédération Française d’Aïkido et de Budo (FFAB) ainsi qu'à la Ligue du 

Lyonnais (LLAB). Elle reconnaît ainsi leurs statuts et leurs règlements intérieurs et s'engage à les respecter de 

même que les règlements des commissions, les décisions des Assemblées Générales, du Comité Directeur et 

les Garanties de techniques et de sécurité pour la pratique de l’Aïkido (Art 16 -Loi du 16/07/84 modifiée).  

 

ARTICLE 6 - COMPOSITION  

L'Association se compose de : 

a) Membres d'honneur (personnes physiques) 

b) Membres bienfaiteurs (personnes physiques ou morales) 

c) Membres actifs ou adhérents (personnes physiques). 

 

ARTICLE 7 - ADMISSION 

Pour être membre de l'Association, il faut payer une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Comité 

directeur, et qui comprend la licence fédérale. Pour les membres mineurs, une autorisation parentale sera 

demandée aux parents ou au tuteur légal.  

 

ARTICLE 8 - MEMBRES – COTISATIONS 

Sont membres actifs : 

- Toute personne s’étant acquittée du montant de sa cotisation annuelle. 

- Sont membres d’honneur toutes personnes dont l’investissement a été reconnu par le comité directeur. 

Ils peuvent être dispensés de cotisation sur décision de celui-ci. 

- Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent au moins le double de la cotisation annuelle. 

 

La cotisation est exigible, au plus tard, le 31 décembre de la saison qu’elle concerne, la saison débutant le 1er 

septembre de l’année en cours et se terminant le 31 août de l’année suivante.  

Toute cotisation payée reste définitivement acquise par l’Association, et tout membre qui cesse de faire 

partie de l’Association ne peut réclamer aucune part des biens du groupement.  



ARTICLE 9 - RADIATIONS  

La qualité de membre se perd par :  

- la démission, 

- le décès,  

- la radiation prononcée par le  comité directeur pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave. 

 

Le motif grave peut être dû aux cas suivants :  

- manquement à l’esprit dans lequel doit être pratiqué l’Aïkido,  

- mauvaise tenue, inconduite notoire, malveillance envers les membres de l’Association,  

- condamnation à une peine correctionnelle ou criminelle,  

- utilisation des techniques enseignées par la pratique de l’Aïkido pour se battre contre une tierce 

personne en un lieu public ou privé, dans le cas où l’intéressé ne se trouvait pas en état de légitime 

défense tel que le conçoit le Code Pénal.  

 

ARTICLE 10 - RESSOURCES  

Les ressources de l'Association comprennent : 

- Le montant des droits d'entrée et des cotisations. 

- Les subventions de l'État, des départements et des communes. 

- Le produit des manifestations qu’elle organise. 

- Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

 

ARTICLE 11 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  

L'Assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l'Association à quelque titre qu'ils soient ou 

leur représentant légal. Elle se réunit chaque année dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice. 

 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'Association sont convoqués par les soins du 

secrétaire. L'ordre du jour figure sur les convocations. 

Le président, assisté des membres du comité, préside l'assemblée et expose la situation morale ou l’activité 

de l'Association. 

Le trésorier ou le président rend compte de sa gestion et soumet les comptes annuels (bilan, compte de 

résultat et annexe) à l'approbation de l'assemblée. 

 

Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité des membres présents et représentés, avec 

prépondérance de la voix du Président. Elles ne peuvent porter que sur des décisions à l’ordre du jour.  

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au renouvellement des membres sortants du comité. 

 

Chaque membre de l’assemblée dispose d’une voix et peut se faire représenter par un autre membre sans, 

toutefois, qu’un membre puisse représenter plus du quart des membres présents.  

 

Toutes les délibérations sont prises à main levée, exceptée l’élection des membres du  comité et sauf sur 

demande du comité directeur ou de la majorité des membres présents.  

 

Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou 

représentés à l'assemblée. 

Les décisions des assemblées générales s’imposent à tous les membres, y compris absents ou représentés. 

  



ARTICLE 12 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres inscrits, le Président peut convoquer une 

Assemblée Générale extraordinaire, suivant les formalités et les conditions de quorum étant alors celles 

prévues à l’article 11. 

 

ARTICLE 13 - COMITE DIRECTEUR  

L’Association est dirigée par un comité élu par l’Assemblée Générale, selon le rythme des olympiades. Il 

reflète la composition de l’Assemblée Générale s’agissant de l’égal accès des hommes et des femmes dans 

cette instance. Les membres sont rééligibles.   

 

Est électeur tout membre pratiquant âgé de 16 ans au moins au jour de l’élection et à jour de ses cotisations. 

Les candidats n’ayant pas atteint la majorité légale devront, pour pouvoir faire acte de candidature, produire 

une autorisation parentale ou de leur tuteur. Les trois quarts au moins des sièges du comité directeur devra 

être occupée par des membres ayant atteint la majorité légale et jouissant de leurs droits civiques. 

 

En cas de vacance, le comité pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à 

leur remplacement définitif par la prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus 

prennent fin à l’époque où devait normalement expirer le mandat des membres remplacés.  

 

ARTICLE 14 - LE BUREAU  

Le comité directeur élit parmi ses membres, un Bureau de :  

- un Président et, s’il y a lieu, un Vice-Président, 

- un Secrétaire et, s’il y a lieu, un Secrétaire-Adjoint, 

- si besoin est, un Trésorier et, éventuellement un Trésorier Adjoint.  

 

ARTICLE 15 - INDEMNITES 

Toutes les fonctions, y compris celles des membres du comité directeur et du bureau, sont gratuites et 

bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l’accomplissement de leur mandat sont remboursés sur justificatifs. 

Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les 

remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation. 

 

ARTICLE - 16 - REGLEMENT INTERIEUR  

Un règlement intérieur peut être établi par le comité directeur, qui le fait alors approuver par l'assemblée 

générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, 

notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'Association. 

 

ARTICLE - 17 - DISSOLUTION  

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’Assemblée Générale, 

un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif, s’il y a lieu, est dévolu conformément à 

l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.  

 

A Cessy, le 07 décembre 2023 

 

 

Le Président      Le Secrétaire     La Trésorière 


